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Création de 2 lignes de BHNS à Liévin – Lens – Hénin-Beaumont 

Maître d’Ouvrage : Syndicat Mixte des Transports Artois-Gohelle (62) 

Maîtrise d’œuvre complète 

IRIS conseil réalise les études réglementaires et la maîtrise 
d'œuvre pour la conception et la réalisation de l'ensemble 
des aménagements nécessaires à la création et au 
fonctionnement de ces deux lignes. 
Les études permettent de proposer une réponse efficace et 
qualitative : sites propres, aménagements connexes,… tout 
est mis en œuvre pour renforcer l’attractivité de ce moyen 
de transport, et par-là même, du territoire. 

Dates : 2017 - 2021 
Montant des travaux : 146 M€  

La communauté d’agglomération Lens Liévin-Hénin-Carvin 
souhaite se doter d’un outil de mobilité de haute 
performance : c’est l’objectif du projet « Bulles », qui 
consiste en la création de 2 lignes de BHNS. Les lignes se 
caractérisent par un matériel roulant spécifique (plancher 
bas, pas de vente de titres de transport à bord, vidéo 
surveillance embarquée, information voyageurs 
embarquée, validation billettique embarquée, gabarit de 
12m ou 18m). 
 La ligne 1, d’une longueur de 35 km, est un axe 

prioritaire et permet le rabattement sur les gares de 
Lens et Hénin-Beaumont. 

 La ligne 2, d’une longueur de 33 km, permet le 
rabattement sur les gares de Libercourt et d’Hénin-
Beaumont. 


